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Processus de traitement des 
demandes en regard de pratiques 

non conformes 
	  
	   	   Comité SFI Québec	  
Plaignant	   Participant au programme	   QSIC 
	  
	  - Rédaction d’une 
plainte	  écrite	  

- Réception de la plainte écrite 
- Analyse de la plainte 
- Rédaction et transmission de la 

réponse au plaignant, avec copie 
à l’organisme certificateur 

Max 
45 

jours 

- Réception de la réponse du participant 
au programme	  
	  

- Réception d’une 
plainte	  écrite	  

- Réception de la plainte et des 
documents de réponse 
- Analyse des documents 
- Rédaction et transmission des 

conclusions et recommandations, 
avec copie à l’organisme 
certificateur 

Max 
45 

jours 

- Réception des conclusions et 
recommandations du Comité de 
mise en œuvre de la norme au 
Québec  

- Réception des conclusions et 
recommandations du Comité de 
mise en œuvre de la norme au 
Québec  

Réponse 
satisfaisante 

 
 

dossier clos	  
Transmettre au Comité de 
mise en œuvre de la 
norme au Québec : 

- documentation initiale 
ET 

- réponse du participant 
au programme 
	  

Réponse 
non-

satisfaisante 
 

dossier clos	  


